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Mise au concours de la bourse de séjour 2014 du canton de Berne à 

Bruxelles 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
Chères et chers artistes du Jura bernois et de la République et Canton du Jura, 
 
 
Le canton de Berne, par l’intermédiaire du Conseil du Jura bernois (CJB), met au concours 
une bourse de séjour à Bruxelles du 1er mars au 31 août 2014 . En priorité destinée à des 
artistes professionnel-le-s qui sont domicilié-e-s dans le Jura bernois depuis au moins 5 ans 
ou qui sont originaires du Jura bernois et montrent des liens convaincants avec cette région, 
cette bourse leur permettra de travailler ainsi que de séjourner gratuitement de mars à août 
2014 dans l’atelier bruxellois que le canton de Berne partage avec d’autres cantons et villes de 
Suisse romande. Outre les frais de logement dans l’atelier, la bourse de séjour couvre 
également une partie substantielle des frais de voyage et d’entretien, à raison de 3'000 francs 
par mois.  
 
La mise au concours est ouverte aux artistes profes sionnel-le-s du Jura bernois, voire 
de la République et Canton du Jura, toutes discipli nes artistiques confondues .   
 
Les conditions de candidature et le formulaire d’inscription (obligatoire) peuvent être téléchargés 
à partir des sites Internet de l’Office de la culture (www.erz.be.ch/culture > Activités culturelles 
> Actualité/Concours) ou du Conseil du Jura bernois (www.conseildujurabernois.ch), ou encore 
commandés directement par courriel (culturef@erz.be.ch). Un exposé pertinent de la motivation 
personnelle en vue d’un séjour à Bruxelles, un curriculum vitae donnant des indications sur la 
personne ainsi que la formation professionnelle et un dossier sur les activités artistiques 
exercées jusqu’ici doivent être envoyés par écrit d’ici au vendredi 14 juin 2013 au plus ta rd 
(le cachet postal faisant foi) à l’Office de la culture du canton de Berne, Sulgeneckstrasse 70, 
3005 Berne. 
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En vous remerciant de bien vouloir attirer l’attention des artistes du Jura bernois et du Jura de 
votre entourage sur cette mise au concours, nous vous remercions et vous prions de croire à 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 Conseil du Jura bernois 
 

 Le président : Le secrétaire général : 
 
 
 
 
 
 
 Jean-Pierre AELLEN Fabian GREUB 
 
 
 
 
 
Annexe : conditions de candidature 
 
 


